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1. Bilan et perspectives du déploiement de ROC 
auprès des établissements publics et privés à 

but non lucratif sur le périmètre MCOO



Rappel du calendrier de la généralisation de ROC

• La généralisation du dispositif ROC, pour Remboursement des organismes complémentaires, cible l’ensemble des Établissements

de Santé, quel que soit leur statut (public, privé à but non lucratif et privé à but lucratif) et des organismes d’Assurance Maladie

Complémentaire (AMC), pour toutes les activités.

• Elle s’articule en deux phases :

1) la généralisation de la version V1 de ROC auprès de l’ensemble des AMC et des Établissements de Santé ex-DG ayant une

activité de médecine – chirurgie – obstétrique – odontologie (MCOO).

2) l’extension pour les activités de soins de suite et de réadaptation (SSR), de psychiatrie (PSY), d’hospitalisation à domicile

(HAD) et auprès des Établissements de Santé ex-OQN.

2024 20242021

MCOO PSY  - SSR  - HAD ES « ex-OQN »

~ 800 ES ciblés ~ 1250 ES ciblés~ 630 ES ciblés



Chiffres clés du déploiement de ROC auprès des Etablissements de Santé 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS À BUT NON LUCRATIF SUR LE DOMAINE MCOO

144

ETABLISSEMENTS DE

SANTÉ UTILISENT

ROC*

3 CHU 300

ETABLISSEMENTS EN

PRÉPARATION POUR

BASCULE D’ICI FIN 2023

* La liste des établissements de santé raccordés au dispositif ROC est disponible sur le site du Ministère de la santé et de la prévention

https://sante.gouv.fr/professionnels/gerer-un-etablissement-de-sante-medico-social/performance-des-etablissements-de-sante/simphonie/roc


Chiffres clés du déploiement de ROC V1 auprès des AMC  
PÉRIMÈTRE V1 : ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS À BUT NON LUCRATIF SUR LE DOMAINE MCOO

52

AMC UTILISENT LE

DISPOSITIF ROC

32
AMC EN PRODUCTION

SOUS SURVEILLANCE

20
AMC DANS LE CERCLE

DE CONFIANCE

8
AMC CONFORMES AVEC

DÉMARRAGE DE PSS 
PRÉVUS SUR T3 2023

≈80%

DE LA POPULATION

PROTÉGÉE



Point d’étape sur le passage en conformité ROC V1 des éditeurs SIH

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS ET ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS À BUT NON LUCRATIF SUR LE DOMAINE MCOO

La majorité des éditeurs de logiciels SIH ont obtenu la conformité auprès du CNDA (Centre national de dépôt et d’agrément) pour 

généraliser la version V1 du dispositif technique ROC (cf. site du CNDA).

9 EDITEURS ont obtenu 

la conformité V1 par le 

CNDA

16/12/21 17/05/22 20/06/2216/12/21

27/07/2022 23/11/22 20/02/23

EDITEUR en cours 

de processus de 

conformité V1
Solution DXBilling

1
Hexagone 

15/05/23

Websuite

01/06/23

https://cnda.ameli.fr/logiciels-certifies/


Les promesses sont tenues

Supervision de la qualité du dispositif ROC

>700 000 dossiers
dans le dispositif ROC

6,2 jours pour un niveau de service cible : inférieur à 12 jours

Délai moyen de paiement

0,1 %* pour un niveau de service cible : 0,1 %

Taux de rejets factures
(*) hors anomalies techniques sur les batchs de nuit en cours de correction

0,4 s pour un niveau de service cible : inférieur à 4 s

Délai médian de réponse des Web Services (hors annuaire AMC)



Publiée au Bulletin officiel Santé – Protection sociale – Solidarité 2023/4

Note d’information aux ES sur la généralisation de ROC

La note d’information N° DGOS/PF5/2023/22 du 22 février 2023 relative au

déploiement du dispositif de remboursement des organismes complémentaires (ROC)

par les établissements de santé qui mettent en œuvre le tiers-payant pour la part

complémentaire de façon dématérialisée est publiée au Bulletin Officiel Santé –

Protection sociale – Solidarité 2023/4 .

Elle précise les modalités de déploiement de ROC par les établissements de santé :

• Le calendrier national de déploiement de ROC, dont l’extension

• Le pilotage à l’échelon national et régional

• Le processus national standardisé de raccordement des ES au cercle de confiance

• Les modalités de déploiement et d’organisation spécifiques aux EPS

• Le plan national d’accompagnement des ES raccordés à ROC



Plan national d’accompagnement des ES à la généralisation de ROC

Un plan national d'accompagnement à la généralisation du dispositif ROC est mis en place pour garantir aux établissements de santé 
un raccordement au cercle de confiance ROC dans les meilleures conditions.

Accompagnement collectif des établissements

La DGOS a mandaté un Opérateur National de Déploiement (OND-ROC) pour accompagner les ES dans la préparation à la mise en œuvre de

ROC jusqu’au raccordement au cercle de confiance ROC. L’accompagnement collectif, par « cohortes » d’établissements d’un même éditeur,

est proposé via des webinaires et ateliers co-animés par l’ANS, l’OND-ROC, l’éditeur de GAP et l’Association Inter-AMC. Cet accompagnement

est intégralement pris en charge par le Ministère.

Appui 

terrain

Accompagnement financier sur les volets techniques et métiers dans le cadre du programme Simphonie

• Sur le volet technique, jusqu’à 25 000 € pour la mise en œuvre de ROC et 20 000 € pour les pilotes ex-OQN

• Sur le volet métier, jusqu’à 80 000 € pour la révision des organisations et des processus de la chaîne AFRT

Soutien 

financier 

Appui 

métier

Accompagnement individuel des établissements aux adaptations métiers et organisationnelles liées à ROC

Un accord cadre porté par le RESAH (n°2019-044) permet l’accompagnement des Es dans la sécurisation et le pilotage de leurs recettes :

Optimisation de la chaîne accueil – recueil de l’information médicale – facturation – recouvrement – trésorerie » ; contact RESAH @: Presta-

intell@resah.fr.

mailto:Presta-intell@resah.fr
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Objectifs et apports des outils 
SIMPHONIE

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE



12 |

Objectifs du programme SIMPHONIE

Simplifier et digitaliser le parcours administratif du patient à l’hôpital : la DGOS a lancé le programme national Simphonie en 2014
SIMPHONIE pour Simplification du parcours administratif à l’hôpital est un programme de transformation des organisations au bénéfice des patients et des personnels 

hospitaliers. L’ambition du programme Simphonie est d’accompagner les établissements de santé dans la sécurisation de leurs recettes ainsi que la diminution de la 

charge administrative des personnels et des patients.

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Quelles sont les problématiques métiers
rencontrées pour le support de la chaine AFRT?

Le programme SIMPHONIE est organisé en
compartiments répondant à une ou plusieurs
problématiques identifiées.

Dans la pratique quels outils complémentaires sont
utiles à la transformation numérique de la chaine
AFRT?

Votre éditeur a besoin d’avoir vos expressions de
besoins pour s’engager dans les développements
complémentaires
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Constat Avant SIMPHONIE : Friabilité du processus AFRT

PROGRAMMATION 

DE LA VENUE

PRE-ADMISSION

Création venue prévisionnelle 

ADMISSION 

DU PATIENT
Soins SORTIE DU PATIENT Facturation

1 2 3 4 5 6

Un passage obligatoire au bureau des 
entrées pour tous les patients.

Les droits du patient sont ils valides?
La facturation AMO est elle sécurisée?
Les montants facturés à l‘AMC sont ils corrects?
Le débiteur AMC sélectionné à l’admission est il le bon?
Les recettes sont elle exhaustivement recouvrées?

Une capacité d’anticipation limitée, limite
le recours à la préadmission

De l’incertitude à l’identification du 
patient

De l’incertitude à la validation des droits 
du bénéficiaire des soins (AMO et AMC)

De multiples processus pour gérer le circuit en tiers 
payant AMC : Recours à la demande de PEC afin de 
valider la couverture des droits AMC du patient + 
évaluer les montants pris en charge par l’AMC alors 
que les prestations à facturer sont inconnues, sans 
connaissance de l’atteinte d’éventuels plafond de 
garantie.

S’il persiste un reste à charge pour le patient.
Le patient n’est plus dans les murs.
Recouvrer cette créance devient aléatoire,
coûteuse et chronophage.

AMC

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE
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Problématiques identifiées & réponse SIMPHONIE

ROC : un dispositif simplifiant et dématérialisant le

tiers payant à l’hôpital

Diapason : une nouvelle solution de paiement par

carte bancaire pour le patient

FIDES : le passage d’une logique d’envoi mensuel

à une facturation au fil de l’eau

INSI: le téléservice d’intégration et de vérification

de l’identifiant et des traits d’identité du patient

CDRI : une solution de fiabilisation des données

AMO du patient

Pilotage : un module de pilotage de la chaîne AFR

intégré aux logiciels de GAP

Vigilance sur l’identité du patient. Enjeu de sécurisation
du partage des informations intra et extra hospitalière.
Le bénéficiaire des soins dispose t-il de droits AMO
ouverts?
De quel régime dépend t-il?

Le bénéficiaire des soins dispose t-il de droits ouverts?
Quel est l’organisme débiteur du patient?
Quel processus de facturation suivre?
Quelles sont les montants pris en charge en TP par
l’AMC?
Les plafonds de garantie sont ils atteints?

Des restes à charge patient (souvent pour un petit
montant) non recouvrés.

Incapacité des ES à identifier les risques de perte de
recettes et donc à élaborer des plans de recouvrement
efficients

Sécurisation de la part AMO

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Dématérialisation S3404 pour les cliniques

privées (* hors programme SIMPHONIE)



Un dispositif technique éprouvé et agile pour répondre à tous les besoins

Le dispositif technique ROC v1, ouvert au ex-DG
MCOO, représente la colonne vertébrale de la mise
en place des nouvelles modalités de tiers payant:
Exposition de téléservices AMC orientés métiers et
échanges en temps réel.

La GAP coordonne, organise et exploite les
échanges avec les AMC et doit alerter en cas de
problème détecté.

Des fonctionnalités complémentaires sont utiles à
la conduite du changement, à la réalisation des
derniers mètres, le dispositif technique n’encadre
pas ces fonctionnalités.

Les besoins métiers sécurisés par le dispositif technique
sont agnostiques du domaine d’activités (MCOO, SMR(SSR),
PSY ou HAD) ou du type d’établissement (ex-DG ou ex-OQN)

1. Identification sans équivoque de l’organisme
complémentaire et notamment du débiteur redevable
des frais

2. Validité des droits du bénéficiaire de soins
3. Montants garantis par l’organisme complémentaire
4. Encadrement de tous les rejets métiers dans les

échanges entre établissement et AMC

Poursuite de l’offre d’accompagnement des éditeurs par
l’ANS afin d’optimiser la phase de développement des
nouvelles fonctionnalités par votre éditeur.



Le dispositif technique ROC v2,
complètera le périmètre aux domaines
SMR et PSY pour les établissements
ex-DG.
Il permettra également aux
établissements ayant une activité HAD
de s’aligner avec les procédures en
cours (facturation intermédiaire)

Quelles adaptations complémentaires au
dispositif technique faut-il prévoir ?
- Sécurisation des conditions

d’exonérations en cas de séjours
complexes multi EJ

- Circuit patient spécifique notamment
en psychiatrie

Ces besoins seront confirmés et décrits
par l’ANS suite aux phases pilotes.

Les établissements sans activité MCOO
suivront le processus actuel de
raccordement.
Les établissements qui étendent leur
périmètre adopteront un processus
adapté.

Dans tous les cas, l’ANS suivra les phases
pilotes de mises en œuvre en
établissement et facilite le
développement des fonctionnalités
complémentaires par votre éditeur via
son offre d’accompagnement.

Extension Ex-DG : poursuivre l’effort de déploiement



Le dispositif technique ROC v2 introduira le
principe de facturation intermédiaire et
ouvrira le périmètre aux établissements de
santé ex-OQN pour tous les domaines
d’activités (MCOO – SMR(SSR) – PSY et
HAD)

Particularités ex-OQN

Gestion des honoraires des 

praticiens

À partir de 2024
Généralisation aux cliniques après obtention de la 

conformité V2 par les éditeurs de GAP

A partir de septembre 2023

premiers tests à organiser avec 

AMC pilote

Ex-OQN

Spécifications communes V2 ex-DG et ex-
OQN juillet 2022

Ouverture du bureau de conformité V2
Fin septembre 2023

Des fonctionnalités complémentaires
spécifiques au secteur ex-OQN sont à
prévoir pour assurer la conduite du
changement ou l’efficience du dispositif
technique.
1. Divergence vis-à-vis de la situation du

PS vis-à-vis de OPTAM/OPTAMCO;
2. Non adhésion au compte mandataire

(ou honoraire).

Ces besoins seront identifiés, confirmés et
décrits par l’ANS suite aux phases pilotes.

Nouveautés fonctionnelles 

tous secteurs

Principe de facturation 

intermédiaire : facturer une 

fraction de séjour

Ouverture aux établissements de santé ex-OQN
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Les outils SIMPHONIE répondent aux besoins métiers à chaque étape en fournissant une 
information utile à l’étape du processus, toujours à jour et en temps réel

PROGRAMMATION 

DE LA VENUE

PRE-ADMISSION

Création venue prévisionnelle 

ADMISSION 

DU PATIENT
Soins SORTIE DU PATIENT Facturation

1 2 3 4 5 6

Vérification identité et validité des 
droits AMO et AMC

Atelier  

La GAP sollicite sur la base des informations récupérées (lecture
CV ou utilisation des critères d’identité connu de la GAP) les
services en ligne de l’AMO.
L’agent administratif peut en temps réel obtenir l’information de
couverture des droits du patient.

L’agent administratif douche le datamatrix présent sur l’ATP.
1) La GAP sollicite automatiquement les services en ligne de

l’AMC l’agent administratif obtient un retour en temps
réel et peut informer le patient en cas d’invalidité de ses
droits AMC.

2) La GAP récupère du téléservice AMC l’information liée au
potentiel RAC Patient, l’agent administratif peut alors
proposer aux patients présentant un potentiel reste à
charge l’inscription à DIAPASON

Lancement du processus de
facturation selon les usages
de l’établissement.

La GAP sollicite les
téléservices pour
obtenir un engagement
de paiement. Donc de
sécuriser les montants à
facturer ainsi que
l’identification du
débiteur à l’encontre
duquel établir la
facture.

Atelier  

Recouvrement automatique
du reste à charge patient

Sécuriser l’identification
du débiteur AMC et les
montants à facturer

La GAP transmet la
facture correspondant à
l’engagement de
paiement obtenu.

Atelier  

La GAP resollicite les
téléservices pour vérification
de la couverture AMO

Facturation sécurisée au fil 
de l'eau de la part AMO

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

SIMPHONIE permet de
gagner en anticipation
puisque les
téléservices sont
accessibles dès la
préadmission.

« Rupture » dans le processus d’accueil
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Evolution du SIH / Chaine AFRT

Lancement du programme 
SIMPHONIE en 2014

Développement séquentiel des différents
projets du programme SIMPHONIE.

Extension de périmètre ROC
Prise de conscience par l'écosystème
(éditeurs et ES) de l’opportunité
d’atteindre les ambitions du
programme SIMPHONIE sans délais.

Te voilà enfin 
super SIH?

Les solutions de GAP évoluent séquentiellement en donnant accès au fur et à mesure à de
nouvelles fonctionnalités d’appels de téléservices permettant de dépasser les écueils constatés
avant le lancement de SIMPHONIE.
L’agent administratif peut désormais accéder en temps réel à une information consistante.

Pourquoi l’agent doit il cliquer sur un bouton
pour lancer le téléservice adéquat à l’étape
du processus d’accueil facturation
recouvrement qu’il instruit?

L’objectif de SuperSIH est de rapprocher à chaque étape du processus, le besoin métier au
bon évènement déclencheur afin d’éviter l’intervention humaine d’un agent administratif
pour lancer les téléservices, lorsque cette action peut être automatisée.

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE
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Facteurs clefs de réussite

1) Gestion de la phase transitoire ROC / antérieure à ROC

2) Gestion des retours d’interrogation des services en ligne

3) Comportement à adopter sur la gestion des débiteurs de la GAP

4) Mettre en place un pilotage opérationnel par les métiers AFRT

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE
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Phase de montée en charge

Du point de vue d’un établissement, la mise en œuvre de ROC suit plusieurs étapes avant 
d’atteindre la cible de fonctionnement

Phase de 
production sous 

surveillance

• L’ES ne peut communiquer 
qu’avec son ou ses AMC 
Miroir(s)

Entrée dans le 
cercle de 
confiance

• L’ES peut communiquer 
avec tous les AMC dans le 
cercle de confiance

Extension à tous 
les domaines 

d’activités

• Extension V2: le périmètre 
ROC couvre les domaines 
d’activités SSR et PSY

Atteinte de 
la cible

• Tous les AMC sont dans le 
cercle de confiance pour 
tous les domaines 
d’activités

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

De plus en plus de dossiers sont gérés avec le dispositif ROC, mais pas tous. Ceci implique une gestion de la 
phase transitoire où les agents devront suivre des processus différents: antérieures à ROC ou ROC

Procédure 
unique ROC
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Impacts montée en charge

L’impact métier principal associé à la montée en charge concerne le métier des admissions

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

PROGRAMMATION 

DE LA VENUE

PRE-ADMISSION

Création venue prévisionnelle 

ADMISSION 

DU PATIENT
Soins SORTIE DU PATIENT Facturation

1 2 3 4 5 6

1) Déchiffrement ATP
2) Sélection du débiteur à l’encontre duquel la facture sera

établie
3) Gestion de la demande de prise en charge

1) Acquisition des critères d’interrogation de l’annuaire
AMC (scan ATP) puis interrogation des téléservices ROC

1) Calcul des répartitions de facturation des dossiers
2) Estimation du montant à facturer à l’AMC / retour

de demande de PEC
3) Emission facture au débiteur sélectionné

1) Collecte activités

1) Calcul des répartitions de facturation des dossiers
2) Engagement de paiement de l’AMC
3) Emission DRE-ES

Hors 
ROC

ROC 1) Collecte activités

Passage Hors ROC à ROC 
implique d’acquérir les 

données d’interrogation 
de l’annuaire = perte de 

temps cumulé 
significative

Passage ROC à Hors ROC 
implique d’annuler le 

circuit ROC puis de ressaisir 
les informations de 

demande de PEC = double 
charge de travail
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Synthèse problématique gestion transitoire

Une rupture dans la procédure atténuée par la possibilité de développer des outils numériques, non 
réglementaires mais préconisés par l’ANS permettant une conduite du changement respectant la phase 
transitoire aussi bien que l’orientation vers la cible de fonctionnement

Besoin de rationalisation des procédures 
administratives à l’introduction de ROC.

Procédures 
chronophages 
pour basculer 

d’un processus 
à l’autre

Incapacité à 
pré-identifier si 

l’AMC est 
éligible à ROC

Obligation de 
coexistence 
procédures 
ROC et Hors 

ROC

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Les solutions de GAP évoluent en donnant accès au fur et à mesure à de nouvelles fonctionnalités
d’appels de téléservices ROC mais doivent conserver les programmes et écrans utiles aux
procédures antérieurs.
Le dispositif technique ROC ne définit pas les modalités de transitions, les fonctions de ROC ne sont
donc pas suffisantes pour répondre aux enjeux.

AFRTDeDemain
Il est possible d’exploiter la 
richesse du dispositif ROC pour 
automatiser :
- Le lancement de la 

procédure d’admission 
ROC ou antérieure 

- Fiabiliser l’identification 
du débiteur pour les 
procédures Hors ROC

- La bascule de la procédure 
ROC/Non ROC: Séjour 
MCO→SSR, bascule 
HDJ/EXT

Atelier 6 : 
généraliser 

la lecture du 
datamatrix

Lire un datamatrix est obligatoire pour mettre 
en œuvre ROC
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Préconisation ANS: Un système d’association de l’intégralité du DMX  avec une fiche débiteur

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Récupération des critères 
d’interrogation de 

l’annuaire permet de 
déterminer

Extraction automatique et invisible des 
données du datamatrix utiles au type de 

dossier (exte, hosp)

Recherche automatique et invisible 
dans la table des associations débiteur 

historique/données datamatrix

Aucune entrée

Ouverture automatique 
grille de recherche débiteur.

Sélection par l’agent du 
débiteur.

Enregistrement association pour le contexte 
considéré:

- DMX complet
- DMX contexte

- ID débiteur

1 seule entrée
N entrées = cas des centres 

de gestion

Sélection automatique du 
débiteur

L’agent souhaite 
sélectionner une autre 

entrée

Ouverture manuelle grille 
de recherche débiteur.

Sélection par l’agent du 
autre débiteur.

Présentation liste des 
débiteurs

L’agent effectue la 
sélection

L’agent souhaite 
sélectionner une autre 

entrée

Ouverture manuelle grille 
de recherche débiteur.

Sélection par l’agent du 
autre débiteur.

Apprentissage en 
back office à minima 

sur palmarès

1. Outil doit permettre au site de réaliser 
une phase d’apprentissage en back 
office.

2. Les associations réalisées par les 
agents administratifs devraient être 
contrôlées par un référent. Droit de 
sélectionner un autre débiteur que 
celui associé et validé.

3. Ceci nécessite donc une IHM de 
validation/modification/suppression 
des associations.

4. Afin de gérer correctement les 
associations multiples à un DMX-
contexte, il est nécessaire de gérer un 
attribut sur l’association ou la fiche 
débiteur portant la notion de AMC en 
centre de gestion multiple. 

5. Le dispositif permet d’automatiser la 
récupération du débiteur en cas de 
requalification de dossier ou 
changement de type d’hospitalisation 

AMC ROC 
?

Non

A contrôler par droits

Détection d’une erreur mauvaise 
association ou détection d’un AMC 
en centre de gestion.
Dépend de votre stratégie 
d’établissement.
Une approche back-office 
d’association limite le 
développement pour l’éditeur.
Une approche de  validation des 
associations par un ensemble 
d’agent administratifs induit la 
création de fonctionnalités de 
contrôle.
Notre préconisation: Validation des 
associations par des référents en 
back-office.

Liste des associations par statut:
- A valider : liste des associations réalisées non 

validées (cas bleu et orange)
- Liste des associations réalisées à vérifier ( Cas vert)

- Possibilité de supprimer une association.

La GAM interroge automatiquement cette 
table lorsqu’un changement de type de 

dossier  nécessite l’instruction d’un circuit 
non ROC (HDJ→ext, transfert vers SSR au 

sein même EJ, etc.)
Oui
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Quel comportement adopter devant les retours d’interrogation des services?

Forcer la mise en place du TP est source de risque financier et de gaspillage de temps 
humain, sans réel bénéfice pour le patient couvert.

Le patient 
présente 
son ATP

Suite au scan du datamatrix, le retour de 
l’AMC indique des droits invalides

→ Informer le patient pour obtenir un 
justificatif exploitable mais pas de circuit 

de TP

Chercher à modifier les critères 
d’interrogation de l’annuaire 

manuellement afin d’obtenir un retour 
positif.

Lancer une procédure de TP Hors ROC. 
En effet vous solliciteriez un circuit de TP 

avec un AMC ne couvrant pas les 
garanties sollicitées.

Le patient 
ne présente 
pas son ATP

Si le patient a déjà été hospitalisé, la GAP 
relance l’interrogation ROC si les critères 

d’interrogation de l’annuaire sont 
recyclables, si les droits sont invalides 
ou si le recyclage n’est pas possible

→ Informer le patient pour obtenir un 
justificatif exploitable mais pas de circuit 

de TP

Lancer un circuit TP hors ROC sans 
justificatifs, uniquement sur la base des 

éléments déclarés par le patient.

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

AFRTDeDemain #0
Les retours des services en ligne négatifs ne sont pas des 
rejets. Les retours négatifs encadrent les situations où le 
circuit de TP ne peut pas être sécurisé pour différents 
motifs:
1) Technique: un des interlocuteurs a une anomalie dans 

son SI
2) Fonctionnel: une information complémentaire est 

requise : ex: date de prescription

→ L’ANS préconise une conduite à tenir auprès des éditeurs 
permettant de trier les dossiers en fonction des retours 
négatifs afin de ne solliciter les agents administratifs 
uniquement lorsque leur intervention est possible pour 
finaliser le traitement du dossier. 

Ce qu’il faudrait faire Ce qu’il ne faut pas  faire
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Analyse des codes retours négatifs

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

13
TRAITEMENT

MANUEL

26

CODE REJETS

MÉTIERS

13
TRAITEMENT

AUTOMATIQUE

11
RÉVÈLE DES ANOMALIES À

REMONTER À VOTRE ÉDITEUR

L’ANOMALIE N’EST PAS FORCÉMENT
DANS LA GAP. ELLE PEUT

ÉGALEMENT PROVENIR DE L’AMC

2
LE PREMIER RÉVÈLE UN EXCÈS

D’UTILISATION DE LA FONCTION DE
SIMULATION

LE SECOND RÉVÈLE UN PB DE
PARAMÉTRAGE DES AMC MIROIRS

7
(8*)

RÉVÈLE L’IMPOSSIBILITÉ DE
METTRE EN PLACE LE TIERS

PAYANT.

L’AUTOMATISME TIENT ALORS
À PRÉVENIR LE PATIENT.

2
CAS PARTICULIER DE LA

DÉSYNCHRONISATION DE RÉGIMES AMO 
CONNUS DE L’ES ET DE L’AMC.

L’AUTOMATISME TIENT DANS L’ATTENTE DE
L'ALIGNEMENT POUR RELANCER LES SERVICES

EN LIGNE

L’AUTRE CAS TIENT DANS LA NON
PRÉSENTATION DU NUMÉRO ADHÉRENT
(SOIT IL EST INCONNU LE CIRCUIT TP NE

PEUT ÊTRE MIS EN PLACE) *

4
RÉVÈLE UN PB DE DATE DE PRESCRIPTION, 

L’AUTOMATISME TIENT DANS LA
REPRÉSENTATION À L’AMC AVEC UNE DATE
DE PRESCRIPTION = DATE D’ENTRÉE OU DE

LA PRESTATION FACTURE

3 AUTRES RÉVÈLENT UNE INDISPONIBILITÉ
DU SI AMC.

L’AUTOMATISME TIENT DANS LA
REPRÉSENTATION À INTERVALLES RÉGULIERS
JUSQU’À REMISE EN MARCHE DU SI AMC.

En tout et pour tout l’agent administratif pourrait
agir sur les retours de 3 codes retours sur 26.

Ces codes retours correspondent donc à des
situations métiers précises qui devraient dans vos
outils être intégrées à des listes de travails (pilotage
de la chaine AFRT) et ce quelque soit votre solution
de GAM.
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Basculer vers une logique de traitement exceptionnel s’appuie sur les 
automatismes GAP-SI AMC mais implique 

Un suivi des retours négatifs

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

PROGRAMMATION 

DE LA VENUE

PRE-ADMISSION

Création venue prévisionnelle 

ADMISSION 

DU PATIENT
Soins SORTIE DU PATIENT Facturation

1 2 3 4 5 6

Vérification identité et validité des 
droits AMO et AMC

Lancement du processus de
facturation selon les usages
de l’établissement.

Liste de travail des dossiers à la
couverture invalide.
Liste des dossiers présentant un reste à
charge prévisionnel

Optimisation des flux patients entrants

Dans la GAP, à disposition des référents
métiers
- Suivi des retours NOEMIE: pour

organiser la facturation ACE.
- Suivi des DRE-ES(avec ou sans ARL+/-):

pour alerter les équipes techniques
lorsque les factures ne sont pas
acheminées.

- Suivi des retours RSP: pour piloter son
recouvrement.

→ Des sujets souvent confinés aux outils
de chiffrement et transport mais qui
doivent être intégrés fonctionnellement
dans les outils métiers.
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Quel comportement adopter sur la base des débiteurs de votre GAP?

ROC pour les débiteurs AMC va permettre la mise en place d’un « auto-toilettage »

A chaque 
engagement 
de paiement

Le débiteur lui-même fourni 
en retour d’interrogation les 

données utiles à l’émission de 
la DRE

= 

Données AMC toujours à jour

L’association avec les 
données issues du datamatrix 

permettent de faire le lien 
avec la fiche historique

Après un certain délai, les 
doublons ou entrées 

obsolètes dans la table 
débiteur de votre GAP seront 

facilement identifiables et 
supprimables

Selon la 
stratégie de 

l’éditeur

La liaison avec les débiteurs 
historiques n’est pas 

nécessaire

Possible recyclage des 
informations ROC pour 
mettre à jour les fiches 

débiteurs.

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Entreprendre de grands travaux de toilettage n’est donc 
pas un pré-requis.

Par contre dans le cadre de la mise en oeuvre de la 
généralisation du datamatrix, une approche d’association 

par palmarès est nécessaire

Pour un circuit TP ROC Utiliser la richesse ROC pour les circuits NON ROC

Atelier 6 : 
généraliser 

la lecture du 
datamatrix
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AFRTDeDemain

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE
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AFRTDeDemain #2: Exploiter les nouveautés technologiques pour lier les 
processus d’AFRT

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Alignement avec Doctrine du 
numérique

Les portails patient doivent s’appuyer sur le 
socle d’échange: INS, Franceconnect+ et 
référencement MES.

Le Cadre d’interopérabilité doit trouver une 
assise pour traiter des échanges Portail 
patient <> GAP

Exploiter l’ApCv

Remplacement du processus de lecture CV 
actuel et opportunités d’efficience du 
processus d’accueil:
1) Récupération dans le portail patient des 
informations de l’APCV du patient avec un 
processus fiabilisé d’identité
2) Lecture depuis les bornes interactives des 
informations de l’APCV donc d’admission sur 
bornes d’accueil.

Evolution de DIAPASON

Etude d’opportunité d’ouverture du dispositif 
aux bornes interactives.

Plus de rupture dans le processus d’accueil. Les IHM d’accueil sont simplifiées. 
Seuls les dossiers présentant une atypie nécessite l’intervention d’un agent = bascule réussie vers le traitement à l’exception.
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AFRTDeDemain #1: Automatiser les échanges avec les services en ligne, 
optimiser les flux patients à l’entrée et développer de nouveaux usages 
d’admissions du patient

PROGRAMMATION 

DE LA VENUE

PRE-ADMISSION

Création venue prévisionnelle 

ADMISSION 

DU PATIENT
Soins SORTIE DU PATIENT Facturation

1 2 3 4 5 6

Vérification identité et validité des
droits AMO et AMC

La procédure d’identito vigilance est simplifiée.
La GAP sollicite automatiquement sur la base des
informations récupérées de l’ApCV les services en
ligne de l’AMO et de l’AMC
Il n’y a plus de rupture de processus, l’agent ne
scanne plus le datamatrix

1) Les listes de travail sont constituées afin de trier les
dossiers en fonction de leur statut.

2) Si un reste à charge est identifié la GAP présente
une liste des patients éligibles à diapason.

3) La GAP alimente le système de bornes et les portail
patient afin de réaliser ces actions avant admission.

Au pire des cas, ces actions sont réalisées le jour de
l’admission.
Bien sûr tout défaut de couverture peut également être
anticipé ou traité le jour de l’admission.

Passage en chambre particulière en
cours de séjour

Mise en chambre particulière
pour des raisons personnelles.

La GAP récupère la prestation
et relance automatiquement
les téléservices ROC et obtient
le niveau de couverture de
l’AMC pour cette nouvelle
prestation.

La GAP identifie un RAC
patient, elle alimente une
liste de travail des patients
éligibles à diapason.

Lancement du processus de
facturation selon les usages
de l’établissement.

La GAP sollicite les
téléservices pour obtenir
un engagement de
paiement* en fonction de :
- la situation

OPTAM/OPTAMCO des
praticiens

- L’adhésion du praticien
au compte mandataire

* Sont inclus les honoraires et
dépassements d’honoraires

Recouvrement automatique
du reste à charge patient

Sécuriser les recettes
avant la sortie du patient

La GAP transmet la
facture correspondant à
l’engagement de
paiement obtenu.

Optimisation des flux patients entrants Optimisation des flux patients sortants

La GAP resollicite les
téléservices pour vérification
de la couverture AMO

Facturation sécurisée au fil 
de l'eau de la part AMO

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Le patient-usager peut utiliser son ApCV
depuis son portail patient.
Grâce aux retours de sollicitation des
téléservices SIMPHONIE, le patient est
informé de son éventuel reste à charge. Le
patient est informé de la possibilité de
s’auto–enrôler dans DIAPASON (ou
d’adhérer à un autre système de paiement
hors ES publics)

les bornes interactives permettent au
patient de s’auto-enrôler à DIAPASON et
compléter sa couverture sociale dans le
cadre d’une préadmission

Store MES
Franceconnect+
ApCv
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Conseil de l’AFRT numérique: Dynamiser l’entrée des fonctionnalités dans vos usages

Webinaire AFRTDeDemain: Tout comprendre sur les impacts métiers de SIMPHONIE

Soutenir le rythme des programmes nationaux et intégrer les besoins AFRT  dans les nouveaux programmes
SIMPHONIE 2014, Hop’EN: programme arrivent à leur échéance

Hop’En 2 
FDR 2023-2027: gestion du consentement du patient

Etablir la feuille de route de la transformation opérationnelle de vos circuits d’AFRT.
Le dispositif technique est unique quel que soit le secteur et/ou le domaine d’activité.

Organisé en groupe de travail adapté aux spécificités, animé par l’ANS, production du guide de bonnes pratiques et du guide d’auto-
évaluation des évolutions logicielles à prévoir.

1 fois par an organisation d’un conseil des établissements afin de présenter l’avancement des travaux et d’alignement avec les 
nouveaux outils numériques disponibles.

Une phase d’enrôlement des établissements volontaires Septembre – Décembre 2023
Initialisation des groupes de travail S1 2023

Premier conseil Septembre 2024
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